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ARRETE PORTANT DESIGNATION DE 
M /Mme ...................................... 
En qualité d’AGENT RECENSEUR
Le Maire (le Président) de ……....................................................................... 
· Vu le Code général des collectivités locales, 
· Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, 
· Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

· Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
· Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 sur l’informatique, les fichiers et les libertés, 
· Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
· Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,

· Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins du recensement de la population,
· Vu l’arrêté du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret n° 2003-485, 
· Vu la délibération du Conseil Municipal en date du …………… relative aux Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (s’il s’agit d’un agent de la commune rémunéré en heures supplémentaires),

· Vu la délibération n°… en date du … portant création de … emploi(s) non permanent(s) d’agent recenseur pour le recensement de la population pour l’année 20… (s’il s’agit d’un agent contractuel)
· Considérant qu'il convient de recruter les agents recenseurs pour assurer les opérations de recensement de la population,

· Considérant la candidature du M ………………., né(e) le ………………. à ………………,

· Le cas échéant : Considérant la candidature du M ………………., né(e) le ………………. à ………………, ………………………(grade) à temps (non) complet dans les services de la commune,

ARRETE
Article 1 : 
Du …………. au ………………, M (ou Mme) ………………., né(e) le ………………. à ………………, (le cas échéant s’il s’agit d’un agent de la collectivité : ………………………(grade) à temps (non) complet dans les services de la commune), exercera les fonctions d'agent recenseur dans le cadre des opérations de recensement de la population.
Article 2 :
 A ce titre, il (elle) sera chargé(e), sous l'autorité du coordonnateur communal :

· d'informer les habitants des conditions du recensement,

· de distribuer et de collecter les questionnaires à compléter par les habitants, 

· de vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires recueillis.

Article 3 :

Les opérations de recensement se dérouleront du ............ au .............. 

Il (elle) s'engage à suivre les sessions de formation organisées par la commune en collaboration avec l'INSEE du …………….. au  …………………. ; il (elle) s'engage également à respecter le caractère confidentiel des informations recueillies sous peine de sanctions pénales. Le non-respect des règles relatives à cette obligation de secret entraîne, en outre, le licenciement immédiat de l'agent recenseur.

S’il s’agit d’un agent de la commune : Article 4 : Il (elle) effectuera ces travaux dans le cadre normal de ses fonctions en bénéficiant d'une décharge partielle des autres tâches durant le recensement, savoir : ………… (à détailler).
OU

Pour la réalisation de ces travaux, il (elle) sera rémunéré(e) en heures complémentaires (lorsque le temps de travail du cycle de travail n'est pas atteint) et/ou en heures supplémentaires (pour les agents pouvant en bénéficier et qui dépassent le nombre d'heures prévues par leur cycle de travail).

OU
Les heures complémentaires ou supplémentaires réalisées dans le cadre de ces travaux seront récupérées selon un calendrier fixé en accord avec l'autorité territoriale, au titre d’un repos compensateur.
Article 5 : 

L'agent recenseur qui ne peut achever les travaux de recensement qui lui sont confiés est tenu d'avertir par écrit la commune dans les 24 heures et de remettre immédiatement à la mairie tous les documents en sa possession, faute de quoi, il peut se voir poursuivi devant les tribunaux compétents pour détention illégale de documents administratifs.

Article 6 : 

Il est formellement interdit à l'agent recenseur d'exercer, à l'occasion de la collecte des bulletins de recensement et simultanément à celle-ci, une quelconque activité de vente ou de placement auprès des personnes entrant dans le champ de son activité d'agent recenseur.

Article 7 : 

Le Secrétaire général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au représentant de l’État et notifié aux agents. 

Ampliation adressée : 

- au Comptable de la collectivité 

- au Président du Centre de Gestion

Fait à………………………, le……………………………

Prénom, nom et qualité du signataire

Signature de l'agent,

Le Maire (ou le Président),

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été notifié à l'intéressé(e) le ............................, lui ayant été précisé que La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
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